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Introduction  : Pourquoi suivre une procédure d Ṝabrogation des cartes c ommunales  ?  

Les cartes communales sont des documents d'urbanisme élaborés par les communes, caractérisées par 
une procédure d'élaboration simplifiée et un contenu allégé. Elles permettent aux communes d'assouplir 
certaines des contraintes prévues par le règlement nati onal d'urbanisme (RNU), règlement qui s'applique 
par défaut à toutes les communes non couvertes par un document d'urbanisme.  

Afin d'inciter à l'élaboration de documents plus récents, plus précis, et s'inscrivant dans le projet urbain 
des communes, le législateur a créé dans la loi n° 2000 1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité 
et au renouvellement urbains, dite « loi SRU », les plans locaux d'urbanisme (PLU). Les PLU mettent 
notamment en place un zonage différencié des parcelles et contiennent un règlement qui encadre 
l'aspect et la taille des constructions. Rénovés par la loi n° 2010 -788 du 12 juillet 2010 portant eng agement 
national pour l'environnement, dite « loi Grenelle II », les PLU sont élaborés selon une procédure plus 
complète . De surcroît, la loi n° 2014 -366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, 
dite « loi ALUR », a prévu le transfert aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 
de la compétence en matière de documents d'urbanisme.   

Un nombre croissant de PLU sont désormais élaborés à l'échelle de l'intercommunalité, prenant le relais 
des anciennes cartes communales et PLU des communes du périmètre de l'EPCI. En conséquence de la 
création d'instruments de planification plus récents, a insi que du transfert à l'EPCI de la compétence 
d'élaboration des documents d'urbanisme, de nombreuses cartes communales sont appelées à être 
remplacées par des PLU ou des plans locaux d'urbanisme intercommunaux (PLUi).  

L'approbation de nouveaux PLU ou dṜun PLUi implique nécessairement l'abrogation des anciennes cartes 
communales, deux documents d'urbanisme ne pouvant être simultanément en vigueur dans la même 
commune ḫṽ șȼɵșḬṽȱɇɭɵɬʋṜșȱṽǰʩșɵʃǰṽʋȼǰṽɇʋṽɪȱʋɵșǰʋɭɵṽǢǅɭʃǰɵṽǢɇȺȺʋȼǅȱǰɵṽɵʋɭṽȱǰṽɪǱɭșȺǿʃɭǰṽǩṜǱȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩṜʋȼṽ
â¨ĂșḬṽșȱṽǰɵʃṽɭǰǢɇȺȺǅȼǩǱṽǩǰṽɪɭǱʣɇșɭṽȱṜǅǡɭɇȋǅʃșɇȼṽǩǰṽǢǰȱȱǰɵ-ǢșḬṽǅʋṽȺɇȺǰȼʃṽǩǰṽȱṜǅɪɪɭɇǡǅʃșɇȼṽǩʋṽȼɇʋʣǰǅʋṽ
ǩɇǢʋȺǰȼʃṽ ǩṜʋɭǡǅȼșɵȺǰḫṽ ¨Ṝǅǡɭɇȋǅʃșɇȼṽ ǩǰɵṽ Ǣǅɭʃǰɵṽ ǢɇȺȺʋȼǅȱǰɵṽ ɵṜǰȊȊǰǢʃʋǰṽ Ǘṽ ȱǅṽ ɵʋșʃǰṽ ǩṜʋȼǰṽ ǰȼɬʋǵʃǰṽ
publique.  Le conseil communautaire  ǅɪɪɭɇʋʣǰɭǅṽȱṜǅǡɭɇȋǅʃșɇȼṽǰʃṽȱǰṽpréfet  en fera de même (dans un 
parallélisme des formes).  
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32 communes du territoire de la Communauté de  Communes L acq -Orthez sont concernées par une Carte 
Communale en vigueur qui seront abrogées au bénéfice du PLUi , suite à lṜenquête publique.  

 
 
rȱṽɵṜǅȋșʃṽǩǰɵṽ;ǅɭʃǰɵṽ;ɇȺȺʋȼǅȱǰɵṽǩǰɵṽǢɇȺȺʋȼǰɵṽɵʋșʣǅȼʃǰɵ : 
 
Abos  Cescau  Saint -Boès  
Argagnon  Doazon  Saint -Girons -en -Béarn  
Arnos  Hagetaubin  Saint -Médard  
Balansun  Laà-Mondrans  Salles -Mongiscard  
Biron  Labeyrie  Sallespisse  
Bonnut  Lahourcade  Sarpourenx  
Boumourt  Lanneplaà  Sauvelade  
Cardesse  Lucq -de -Béarn  Serres -Saine -Marie  
Casteide -Candau  Os-Marsillon  Tarsacq  
Casteide -Cami  Ozenx -Montestrucq  

ĚșǰȱȱǰȼǅʣǰṽǩṜ ɭʃȓǰʴ 
;ǅɵʃșȱȱɇȼṽǩṜ ɭʃȓǰʴṽ Ramous  
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1. ABOS 

La carte communale d ṜAbos a été approuvé e par arrêté préfectoral le 19 septembre 2005.  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

15,79 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 5.34 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de - 10.45 hectares.   
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2. ARGAGNON  

La carte communale dṜArgag non  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 16 décembre  2011.  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

52.13 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 1.33 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 50.8 hectares.  
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3. ARNOS 

La carte communale dṜArnos  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 5 septembre 2007 .  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

14.86 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 1.51 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de - 13.35 hectares.   



Jȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ   

 

 
Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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4. BALANSUN  

La carte communale de Balansun  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 17 juillet 2007 .  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

16.11 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 2.76 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 13.36 hectares.   
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²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
11 

5. B IRON  

La carte communale de Biron  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 21 janvier 2013 .  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

28.45  hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 4.14 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 24.30 hectares.  
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6. BONNUT  

La carte communale de Bonnut  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 21 juin 2010 .  

 

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

71.15 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 0.21 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 70.94  hectares.  
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Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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7. BOUM OURT 

La carte communale de Boumourt  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 14 avril 2022 .  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

6.79 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 1.41 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 5.38 hectares.  
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Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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8. CARDESSE 

La carte communale de Cardesse  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 23 mai 2007 .  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

12.22 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 0.98  ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 11.24 hectares.  
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Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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9. CASTEIDE -CAMI  

La carte communale de Casteide -Cami  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 22 juin 2011.  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

27.77 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 0.87 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 26.89  hectares.  
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Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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10. CASTEIDE-CANDAU  

La carte communale de Casteide -Candau  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 28 janvier 2008 .  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

31.85 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 0.08 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 31.77 hectares.  
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Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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11. CASTILLON DṜRTHEZ 

La carte communale de Castillon  dṜArthez  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 23 mai 2004 .  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

26.77 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 2.27 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 24.50  hectares.   



Jȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ   

 

 
Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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12. CESCAU 

La carte communale de Cescau  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 31 mai 2011.  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

64.17 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 1.30 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 62.86  hectares.  

 

  



Jȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ   

 

 
Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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13. DOAZON  

La carte communale de Doaz on  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 24 août 2009.   

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

18.98 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 0.39 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 18.59 hectares.   



Jȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ   

 

 
Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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14. HAGETAUBIN  

La carte communale de Hagetaubin  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 15 octobre 2012.   

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

39.60  hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 3.89 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 35.71 hectares.  

 

  



Jȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ   

 

 
Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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15. LAA-M ONDRANS  

La carte communale de Laà-Mondrans  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 3 juillet 2009.   

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

63.46  hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 0.44  ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 63.01 hectares.   



Jȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ   

 

 
Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
22 

16. LABEYRIE  

La carte communale de Labeyrie  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 10 août 2011.  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

9.63 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 1.75 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 7.88  hectares.  

 

  



Jȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ   

 

 
Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  

 
23 

17. LAHOURCADE  

La carte communale de Lahourcade  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 22 novembre 2011.   

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

78.82  hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 0.23 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 78.59 hectares.  

 

  



Jȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ   

 

 
Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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18. LAN NEPLAA  

La carte communale de Laneplaa  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 15 octobre  2007 .  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

18.43 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 3.19 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 15.24 hectares.  

 

  



Jȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ   

 

 
Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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19. LUCQ-DE-BEARN  

La carte communale de Lucq -de -Béarn  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 17 novembre 2010 .  

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

46.11 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 1.47 ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 44.64  hectares.   



Jȱǅǡɇɭǅʃșɇȼṽǩʋṽâȱǅȼṽ¨ɇǢǅȱṽǩṜĂɭǡǅȼșɵȺǰṽrȼʃǰɭǢɇȺȺʋȼǅȱ   

 

 
Pièce  : Note  dṜabrogation des cartes communales pour l Ṝenquête publi que  
²ǅȝʃɭǰṽǩṜ¿ʋʣɭǅȋǰ : Communauté de Communes Lacq -Orthez  
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20. OS-M ARSILLON  

La carte communale de Os-Marsillon  a été approuvé e par arrêté préfectoral le 12 juillet 2016.   

 

Document graphique de la carte communale  

Comparaison entre l a carte communale qui sera abrogée et le futur PLUi tel qu Ṝarrêté par le  Conseil 
Communautaire du 11 février 2025  : 

18.73 hectares de zones constructibles ont été retiré s de la carte communale, 8.64  ont été ajouté s par le 
PLUi, soit une différence de surface s constructibles  de Ṏ 10.09 hectares.  

 

  
















































